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1– PREAMBULE - CHAMP D' APPLICATION: 
 

 En sus de l’application de l’OAP « secteur La Houssais » et du Plan Local d'Urbanisme approuvé le 11 
juillet 2013 applicable sur le territoire de la commune de ST NICOLAS DE REDON, le présent règlement fixe 
les règles particulières applicables dans le lotissement en ce qui concerne l'édification des constructions 
et la tenue des parcelles.  

 Il est opposable à quiconque détient ou occupe, à quelque titre que ce soit, tout ou partie du dit 
lotissement ; il doit être rappelé dans tout acte translatif ou locatif des parcelles, par reproduction in 
extenso, à l'occasion de chaque vente ou chaque location, de revente ou de locations successives.  

 Se reporter au plan de composition (PA-4), et au plan général annexé au présent règlement qui 
précisent pour ce lotissement les zones d'implantation des constructions futures. 

NOTA IMPORTANT : pour bien comprendre les idées directrices et le parti de ce projet de lotissement, 
les acquéreurs devront prendre connaissance du document intitulé NOTICE PA 2 qui recense ceux-ci.  

PERMIS DE CONSTRUIRE : chaque demandeur ou son concepteur devra se renseigner préalablement sur 
les permis proches (notamment mitoyens) déjà délivrés pour élaborer son propre projet.   

  LE PROJET DE LOTISSEMENT: 

Le terrain objet de la présente demande de permis d’aménager se situe à St Nicolas de Redon rue de la 
Cartelle et possède également un accès rue de Nantes qui pourra être utilisé en connexion piétonne.  

La propriété comprend deux parcelles cadastrales réunies en une unité foncière ; l'assiette prévue pour le 
projet de lotissement et le tracé de sa périphérie et de ses accès sont issus de la concertation entre 
l’aménageur et les autorités compétentes, la municipalité et en cohérence avec l’OAP « secteur La 
Houssais ». 

 NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL : 
 
Disposition spécifique: 
 
Afin de garantir la compatibilité du lotissement de 23 lots avec la servitude de mixité sociale fixée par le 
PLU, un 24 ème lot est créé en partie EST avec pour projet  8 logements dédiés à de l’habitat de type 
locatif. 
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2– REGLEMENT - Constructions et Abords: 
 

NOTA : les articles ci-après font référence au PLU de Pluvigner (Zone 1AUa) -  
Le PLU faisant foi est celui en vigueur à la date d'autorisation du présent permis 
d'aménager 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFO : Le recours à des citernes enterrées de récupération et stockage des eaux de 
pluie est 
fortement encouragé ; limitant les rejets simultanés au réseau , l’usage pour 
l’arrosage des 

économique et écologique appréciable 
 
 
 
 
 
 
 
 

ART 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

 

 

 

 

ART 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES  

      

 

ART 3 – ACCES ET VOIRIE  

Se référer au plan de composition qui définit les voiries (pièce PA4) , l’ accès au lotissement et 
les accès imposés aux lots . 

ART 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Le recours à des citernes enterrées de récupération et stockage des eaux de 
pluie est nécessaire ; limitant les rejets simultanés au réseau , l’usage pour 
l’arrosage des parcelles ou la connexion avec les chasses d’eau, entre autres, 
présente un aspect économique et écologique appréciable.  
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ART 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Sans objet. 

ART 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 

 
 

ART 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Tout point des niveaux de sols finis RDC des constructions ne pourra différer en altitude que 
de + ou – 0m50 du niveau de terrain naturel à son aplomb. 

 
ART 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 

 
Sans objet. 
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ART 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

Sans objet. 

ART 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

 

 

 

 

 

 

 

Tout point des niveaux de sols finis RDC des constructions ne pourra différer en altitude que de 
+ ou – 0m50 du niveau de terrain naturel à son aplomb. 
 
Tout point des niveaux de sols finis RDC des constructions ne pourra différer en altitude que de 
+ ou – 0m50 du niveau de terrain naturel à son aplomb. 
 

ART 11 – ASPECT EXTERIEUR ET CLOTURES 

ASPECT EXTERIEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dispositions spécifiques: 
Dans le cas d’évolutions futures du bâti, les principes devront être maintenus clairement : 
volumes simples et cohérents entre eux, volume principal et volumes secondaires clairement 
identifiables.  

VOLUMETRIE : Simple, elle s’inscrira dans des formes géométriques facilement identifiables et 
en cohérence avec les volumétries récurrentes environnantes et dans cet esprit, l’aspect 
général devra donner une impression de sobriété ; la continuité de l’aspect des volumes bâtis 
environnants facilement identifiables est souhaitée mais pourra également être réécrite dans 
un langage architectural plus contemporain.  
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LES TOITURES : les toitures sont réalisées à deux pentes, les sens de faîtages des volumes 
principaux devront être parallèles à la plus grande longueur des constructions ; les volumes 
secondaires d’expression contemporaine pourront adopter d’autres types de toitures en 
restant conformes avec le PLU. Les lucarnes droites ou en toitures d’inspiration traditionnelle 
pourront être traitées de manière plus contemporaines. 

 

 

 

 

 

 

LES FACADES:  

Les façades lorsqu'elles seront enduites le seront de teinte claire. Les aplats d’enduits de teinte 
différente devront se justifier et être cohérents avec les volumétries.  

 

 

Les bardages bois, dans un souci de qualité et d'insertion architecturale pourront être adoptés 
d' une manière générale. 

Les matériaux de parements surajoutés sont proscrits. 

LES MENUISERIES : En aluminium, pvc ou en bois peint, elles devront dans leurs dimensions 
respecter le parti architectural adopté.  

Les portes d’entrées, portails de garages et volets roulants devront adopter les matériaux et 
couleurs cohérents entre eux et avec les menuiseries de la construction.   

LES ANNEXES : les annexes abris de jardins seront implantées suivant les règles du PLU. (voir  
art 7 ci-dessus), soit en limite ou avec 1m de retrait. 

Celles-ci devront s'harmoniser avec l'ensemble des constructions existantes. Celles réalisées 
avec des moyens de fortune tels que des matériaux de démolition, de récupération, etc... sont 
interdites. Leur construction en bois de teinte foncée sera encouragée.  

 

 

 

Exemple de lucarnes (non exhaustif) 
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LES CLOTURES:  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple d’essences locales -  liste non exhaustive 

 

I  
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ART 12 – STATIONNEMENT DES VEHICULES  

 

 

 

 

 

 

 

ART 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Outre les plantations d’arbres effectuées par l aménageur, positionnés sur les 
espaces communs, les acquéreurs devront planter à minima un arbre de haute tige par 
tranche de 200 m2 d'espace vert ; une plus grande densité arborée est bien sur encouragée. 
 

Les plantations existantes doivent être, maintenues ou remplacées si nécessaire 
par des plantations dont les essences doivent être choisies parmi les espèces végétales 
régionales. 
 

Arbres de haute et moyenne tige à planter par les acquéreurs: ceux-ci seront choisis 
parmi la liste suivante de sujets locaux: 
Erable champêtre, érable de Montpellier - charme - châtaigner -frênes commun ou à fleurs - 
cytise - liquidambar - murier - merisier - noyers - chênes divers dont chêne pédonculé et 
chêne vert - robinier - tilleul… 

Ils seront complétés par des arbres fruitiers assurant la diversité de couleur de 
floraison et d’aspect ainsi que d’habitat pour la microfaune. 
 

 

 

 

 

 

 

 

      Illustration arbres (non exhaustif) 
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PERFORMANCES EN MATIERE ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
 
Outre la réglementation RE 2020 obligatoire et  entrée en vigueur depuis le 1er janvier 
2022 pour l’ensemble des logements neufs, Il existe un certain nombre de labels de qualité 
auxquels un bâtiment peut chercher à prétendre ? 
 

Basé sur la conception bioclimatique, le collectif Effinergie propose aux maîtres d'ouvrage une série 
de labels environnementaux : label Effinergie 2017, label Bepos et le label Effinergie RE 2020.  

Ce nouveau label vise à répondre à la demande des maîtres d'ouvrages souhaitant aller au-delà de la 
RE 2020. Plusieurs indicateurs de la RE 2020 y sont renforcés sur le volet énergie, c'est le cas du Bbio renforcé 
par exemple à hauteur de 15 %. Sur le volet carbone, c'est une anticipation du calendrier de la RE 2020 qui est 
proposée pour répondre aux seuils 2025. Ce nouveau label Effinergie RE 2020 vise aussi à recréer un référentiel 
pour produire du logement neuf à énergie positive.  

Les labels énergétiques :  
Le label énergétique permet de certifier une construction neuve en fonction de ses performances 
énergétiques et permet une garantie de performance du logement. Ainsi, une maison neuve labelisée verra 
dans tous les cas le montant de ses factures d’énergie réduire pour un meilleur confort été comme hiver. Pour 
qu’une maison neuve obtienne un ou plusieurs labels il faut faire appel à des certificateurs qui vont s’appuyer 
sur différents critères : 

 Le niveau d’efficacité de l’isolation de la maison 
 Le degré d’étanchéité de l’air 
 Le taux d’émission de gaz à effet de serre 
 La présence d’équipements utilisant des énergies renouvelables : pompe à chaleur, poêle, panneaux solaires… 
 l’orientation des ouvertures : si une maison possède de grandes ouvertures plein sud elle pourra utiliser cette 

énergie de manière passive pour chauffer sa maison. 
 L’installation d’une VMC (Ventilation Mécanique Contrôlée) : système permettant le renouvellement de l’air. 

Bon à savoir : un label est différent d’une certification. Un label peut être attribué par un organisme privé 
alors que la certification est encadrée par la loi, elle est donc attribuée par des certificateurs agréé et 
indépendant. La certification peut certifier un bâtiment, une maison qui présente une meilleure qualité que la 
réglementation en cours. 

A quoi sert la labélisation de sa maison neuve ? 
En faisant labéliser votre maison neuve pour effectuerez à coup sur de grandes économies d’énergie. En plus 
d’une contribution environnementale, cela permettra de valoriser votre bien immobilier et de lui donner une 
réelle plus-value. Vous vous assurez de réduire vos factures énergétiques du temps de l’utilisation de votre 
maison et assurez une qualité globale de l’habitat qui attirera un plus grand nombre d’acheteurs lors d’une 
future vente. 

Comment faire labéliser sa maison neuve ? 
Pour obtenir labels et certifications, il est primordial de passer par un constructeur spécialisé. Renseignez-vous 
bien sur la capacité du professionnel à ce sujet. En effet, tous les constructeurs ne peuvent pas vous attribuer 
tous les labels. Mettez-vous d’accord avec le constructeur sur les matériaux à utiliser pour l’obtention des 
labels énergétiques souhaités. Il faudra garder en tête les objectifs suivants : efficacité énergétique, respect de 
la réglementation thermique, du cahier des charges et de l’environnement. 
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Document graphique : plan général (sans échelle) 

Issu du document PA 9 (hypothèses d’implantation) 


